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Module « Formation de formateur∙rice∙s » : exercice pratique

Les formateur∙rice∙s dispensent des mini-formations « Approvisionnement durable » 

But
Pour que les participant∙e∙s du séminaire de formateurs puissent appliquer leurs connaissances, ils doivent concevoir et mettre en œuvre une formation courte et interactive sur un thème d’approvisionnement durable - suivie d’un retour d’information par les collèges et les animateur∙rice∙s.

1. Description de la tâche
Titre : « Réalisation d’une mini-formation sur le thème de l’approvisionnement durable »
Durée : ~ 90 minutes (plus le temps de préparation), en fonction du nombre de participant∙e∙s  

Objectif
Chaque formateur∙rice participant∙e (ou petit groupe) conçoit et dispense une mini-formation de 10 minutes sur un aspect choisi de l’approvisionnement durable, en montrant :
· Expertise et utilisation d’exemples concrets ;
· Communication claire et implication du public ;
· Utilisation de méthodes interactives adaptées aux apprenant∙e∙s adultes ;
· Intégration des principes de durabilité et des principes juridiques.

Processus :
1.    Les formateur∙rice∙s se préparent individuellement ou à deux. 
2.    Ils/elles tiennent une mini-session de 10 minutes pour leurs collègues.
3.    Ils/elles reçoivent un retour d’information structuré sur la base des questions relatives à l’évaluation mutuelle.  
4.    Ils/elles réfléchissent et font des ajustements.



2. Thèmes proposés / Exemples de mini-formations
Vous pouvez attribuer à l’avance un thème aux participant∙e∙s ou leur permettre d’en sélectionner un ou plusieurs dans une liste comme celle qui suit :

	[bookmark: _heading=h.p82x6cyima0r]Thème
	Priorité pour la mini-formation
	Résultats attendus / priorités d’apprentissage

	Cadre juridique
	« Comment intégrer juridiquement des critères de durabilité dans les appels d’offres »
	Expliquez les principes juridiques importants et montrez comment les critères écologiques et sociaux peuvent être intégrés dans l’approvisionnement. Donnez des exemples de groupes de produits différents.

	Étapes
	Étapes de mise en œuvre du GPP 
	Présentez les étapes de la mise en œuvre de la passation de marchés publics écologiques dans les petites communes ; quels sont les outils qui pourraient aider ?

	Coût du cycle de vie (CCV)
	Le rôle du CCV dans le GPP
	Présentez le contexte du rôle des coûts du cycle de vie dans les marchés publics verts (qu’est-ce que le coût du cycle de vie ? et où s’applique-t-il dans ces marchés ?). Utilisez un exemple pour illustrer vos explications.

	Suivi & retour
	Suivi et établissement de rapports sur la mise en œuvre du GPP
	Expliquez comment la mise en œuvre locale du GPP peut être surveillée et rapportée, avec des exemples.

	Avantages
	Pourquoi le GPP est important pour les petites communes
	Expliquez les avantages du GPP pour les petites communes et donnez des exemples de bonnes pratiques.
Testez avec les participant∙e∙s un exercice/une méthode qui leur permettra de s’exercer à convaincre leurs supérieur·e·s.
Cela change-t-il si vous changez de groupe cible ? (supérieur∙e∙s, fournisseur∙e∙s, citoyen∙ne∙s, etc.)



Encouragez les participant∙e∙s à :
· Utilisez des aides visuelles (diapositives, paperboard, documents). 
· Installez au moins une brève activité interactive (par exemple, un sondage, une discussion de groupe, un quiz).
· Terminez l’événement avec une constatation importante ou une question de réflexion.

3. Structure de la formation (exemple d’agenda)
	Temps
	Activité

	10 min
	Introduction et présentation par l’animateur∙rice

	30–40 min
	3-4 mini-cours (10 min chacun) - présenter le concept et tester la méthode interactive

	30 min
	30 min de feedback et discussion en groupe (après chaque session)

	10 min
	10 min - synthèse et réflexion de l’animateur



4. Questions sur les commentaires
Distribuez ou projetez cette liste après chaque mini-formation pour permettre un retour d’information structuré parmi les participant∙e∙s.
Les participant∙e∙s peuvent utiliser une échelle simple de 1 à 5 ou des commentaires qualitatifs.
A. Contenu et clarté
1. Le thème était-il clairement défini et pertinent pour l’approvisionnement durable ?
2. Les concepts importants et les aspects juridiques ont-ils été expliqués de manière précise et compréhensible ?
3. La manifestation a-t-elle été organisée de manière appropriée à l’intention du public concerné par les marchés publics ?
B. Structure et déroulement
0. Y avait-il une structure logique (introduction, message central, conclusion) ?
1. Le temps a-t-il été utilisé efficacement ?
C. Organisation des formations
0. Le/la formateur∙rice a-t-il impliqué les participant∙e∙s (questions, exemples, aides visuelles, interaction) ?
1. A-t-il communiqué de manière claire, inclusive et confiante ?
2. Les méthodes étaient-elles adaptées à l’apprentissage des adultes (discussion, exemples, réflexion) ?
D. Application pratique
0. Le/la formateur∙rice a-t-il/elle lié la théorie à des exemples ou instruments pratiques d’acquisition ?
1. La réunion a-t-elle incité à réfléchir à la manière dont la durabilité peut être appliquée dans les appels d’offres réels ?
E. Impression générale
0. Quel a été l’aspect le plus fort de cette mini-formation ?
1. Quelle suggestion faites-vous pour les rendre encore plus efficaces ?


5. Conseils pour les animateur∙ice∙s
· Formez des paires de participant∙e∙s sur des sujets complémentaires (par exemple, le droit et les affaires sociales) afin de favoriser une réflexion intégrée.
· Établissez les règles de base pour un feedback constructif (« Ce qui a bien fonctionné ...    Qu’est-ce qui pourrait être amélioré...   Envoyez des messages personnels ».)
· Terminez par une réflexion commune : « Qu’avons-nous appris de l’enseignement des achats durables ? »
· En option, vous pouvez enregistrer les mini-sessions à des fins d’autocontrôle.
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